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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« sont informés de »,

les mots : 

« se prononcent sur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de la durée de la plupart des baux emphytéotiques (30 à 99 ans), les transferts
de  gestion  effectués  dans  ce  cadre  juridique  doivent  être  contrôlés,  par  le  Haut  conseil  du
patrimoine, de la même manière que les transferts de propriété.


